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L’ÉDITO

THOMAS RAVIER,  
MAIRE DE VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE

L a sécurité publique, à Villefranche comme partout 
ailleurs, est une compétence régalienne placée sous 
l’autorité du représentant de l’Etat. Les communes 

ont la possibilité d’accompagner l’Etat, en complément des 
compétences dévolues à la police nationale.

À Villefranche, nous avons saisi cette opportunité et fait le 
choix de mener une politique volontariste, car la sécurité est 
la première des libertés. C’est un domaine fondamental sur 
un territoire, qui va avoir un impact quotidien sur la vie des 
habitants. La société a changé et nous devons nous adapter à 
ces nouveaux défis.

C’est pour cette raison que, ces dernières années, nous avons 
agi dans de nombreux domaines. Le premier domaine, 
l’humain : +20 % d’effectifs dans la police municipale. Second 
domaine, les finances. Chaque année, la ville consacre à peu 
près 2,5 millions d’euros à cette thématique prioritaire.

C’est pour cette raison, aussi, que nous avons développé 
la vidéoprotection, en dépassant notre objectif initial de 
450 caméras. C’est stratégique, c’est utile, c’est efficace. C’est 
efficace quand cela permet d’appréhender un suspect très 
rapidement après qu’un délit ait été commis. Cela porte ses 
fruits, avec un taux d’élucidation des enquêtes plus élevé, grâce 
à un bon maillage de la commune. C’est un fait qui montre que 
la politique locale peut directement produire des effets.

Autre lien direct, pour lutter contre les rodéos urbains, en 
2024, ce sont 30 motos qui ont été confisquées. Depuis le 
début de l’année, ce sont 145 personnes en infraction avec 
une trottinette qui ont été verbalisées ; et ce sont également 
61 infractions constatées pour des dépôts sauvages.

C’est pour la sécurité, enfin, que de nombreux dispositifs 
sont mis en œuvre, comme les rappels à l’ordre, ou que nous 
avons décidé d’investir dans des équipements toujours plus 
perfectionnés : nouveaux véhicules, mise en place de caméras 
piétons ou bien encore renouvellement des gilets pare-balles 
de nos policiers. Notre police municipale est armée. Là aussi, 
c’est un choix. Toutes les villes ne le font pas. Mais Villefranche 
l’a fait. 

En matière de sécurité, Villefranche assume clairement sa part. 
Nous ne lâcherons pas ! Nous serons présents jusqu’au dernier 
mètre carré du territoire ! Nous poursuivrons ces efforts, tout 
simplement parce que c’est l’attente des Caladois.

Thomas Ravier lors de la conférence de presse 
 de présentation du programme des animations 
« Un été à Villefranche », mercredi 21 mai 2025.

Être présent partout  
pour la sécurité des Caladois
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GRATUIT

Rendez-vous aux Bords de Saône, Avenue de la Plage ! 

Soirées rock, 

blues, soul, pop… 

SAMEDI 05 JUILLET 

19H
JANE AND  
THE KINGS  (69-Beaujolais)

(Groupe de l’école de musiques 
actuelles MuziKadeM)
Funk-Pop
19H45
JUNK FOOD  (69) 
Funk-Soul 
21H
THE CLARK’S 
BOWLING CLUB  (69-Beaujolais) 
Funk-Pop

SAMEDI 12 JUILLET 

19H
SUNNY DAY (69-Beaujolais)

(Groupe de l’école de musiques 
actuelles MuziKadeM)
Pop-Rock
19H45
ABLABÔYE  (69)

Chanson 
21H
RAMDAM (69-Beaujolais)

Chanson festive

SAMEDI 19 JUILLET 

19H
FACTORY 12 (69-Beaujolais) 

(Groupe de l’école de musiques 
actuelles MuziKadeM)
Rock
19H45
NANA KOURA  (71)

Pop-Rock réunionnais
21H15
LE BONK  (69)

Électro-Brass

SAMEDI 26 JUILLET 

19H
NEW GOLDEN  
GOODIES  (69-Beaujolais)

(Groupe de l’école de musiques 
actuelles MuziKadeM)
Rock 
19H45
THE 1961 PROJECT  (38) 
Rock 
21H
MOUNTAIN MEN (38)
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1 Solidarité conscrite 
18 avril

Lors de sa vente de “chanons”, l’Interclasse 
en 5 a récolté la belle somme de 11 100 € 
qu’elle a remis à des structures sociales :  
le CCAS, SHU Typique, So med et Tous cap.

2 8e Raid citoyen
24 avril

Durant une journée bien occupée, 
255 enfants des centres de loisirs 
municipaux se sont fait une joie de découvrir 
les institutions publiques de leur ville.

3 10e formation au baby-sitting 
24 avril

Une nouvelle promotion de jeunes a suivi 
les 3 journées de formation intense mises 
en place par le PRJN, en partenariat avec le 
service Petite enfance de la CAVBS.  
Liste sur demande à la Mairie.

4 Commémoration du 8 Mai 1945
8 mai

Une délégation allemande de lycéens 
entourait Daniel Fritz, le maire de la ville 
jumelle de Bühl, pour marquer à Villefranche 
le 80e anniversaire de la fin de la Seconde 
guerre mondiale.

5 Un Caladois presque parfait 
15 mai

À la suite de sa victoire dans l’émission  
« Un dîner presque parfait » sur M6, le 
Caladois Kevin Youla-Forcillon a fait don  
de son gain, un chèque de 1 000€,  
à la Ligue contre le cancer.

6 Sport Santé dans la ville 
17 mai

Les séances du nouveau cycle Sport santé 
menées par les ETAPS s’enchainent avec 
succès place des Arts. Derniers RV : samedis 
21 et 28 juin, de 10h à 12h.

7 Remise des cartes électorales
17 mai

376 Caladois devenus majeurs depuis juin 
2024 ont été invités par la Ville à venir retirer 
leur 1ère carte électorale à l’Hôtel de ville.  
Un temps fort dans leur vie de jeune citoyen.

8 La foule aux serres municipales
21 mai

L’opération portes ouvertes a attiré 
des dizaines de curieux, venus visiter 
les installations où sont cultivés les 
35000 plants qui viennent embellir les 
espaces verts caladois.

9 Fête mondiale du jeu
24 mai

Un incontournable des festivités en Calade. 
Ce grand rendez-vous gratuit mis en place 
par la Ville a fait le bonheur de centaines de 
familles au centre de loisirs de Bordelan.

L’ACTU / EN IMAGES

 MAGAZINE#150
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Il est un fait que le nombre de canidés en milieu 
urbain est en augmentation régulière. C’est 
pourquoi contribuer à une bonne cohabitation 
entre humains et animaux s’avère nécessaire. 
Question règlementation, la loi impose que les 
chiens domestiques soient tenus en laisse sur 
la voie publique et dans les lieux publics. Et à 
Villefranche, les chiens - même tenus en laisse - 
sont interdits dans les parcs (arrêté municipal). 

L’existence d’aires d’accueil
Dans un souci de bien-vivre ensemble, la Ville 
s’attache à faciliter le quotidien des détenteurs 
d’animaux. Elle a ainsi aménagé pas moins de 
21 caniparcs répartis sur l’ensemble de la cité. Ce 
sont des espaces aménagés et sécurisés pour les 
chiens ; iIs peuvent s’y déplacer librement sans être 
attachés, sous la surveillance de leur propriétaire. 
Ces installations sont entretenues régulièrement 
par le service Propreté urbaine. S’ajoute la mise 
à disposition de distributeurs de sacs Toutounet 
pour jeter les excréments qui ne doivent pas 
demeurer sur la voie publique… Soit 5000 unités 
par an !

Bon à savoir :  
le non-ramassage des déjections canines de son 
animal domestique relève d’une l’infraction (code 
pénal). Il est verbalisé par un PV de 135 €, assorti 
d’une facture de nettoyage.

LES CHIENS CATÉGORISÉS (DANGEREUX)
Savez-vous que, depuis le 1er janvier 2010, tout détenteur d’un chien de 
catégorie 1 ou 2 doit posséder un permis de détention ? Délivré par la 
Mairie, ce document est soumis à conditions.

Equipés obligatoirement d’une muselière, les types de chiens 
susceptibles d’être dangereux sont répartis en deux catégories : 

1ère catégorie : 
les chiens d’attaque
Relèvent de cette catégorie les 
chiens non-inscrits au L.O.F. (Livre 
des Origines Françaises) reconnu par 
le ministère de l’Agriculture et dont 
les caractéristiques morphologiques 
peuvent être assimilées aux chiens 
de races suivantes : 
• �chiens de type American 

Staffordshire terrier (anciennement 
Staffordshire terrier), également 
appelés “pit-bulls”,

• �chiens de type Mastiff, également 
appelés “boerbulls” ;

• chiens de type Tosa.

2e catégorie : 
les chiens de garde  
ou de défense
Relèvent de cette catégorie 
les chiens inscrits au L.O.F 
reconnu par le ministère de 
l’Agriculture : 
• �chiens de race American 

Staffordshire terrier 
(anciennement 
Staffordshire terrier) ;

• �chiens de race Rottweiller,
• chiens de type Rottweiller,
• chiens de race Tosa.

 Infos +  
 Direction de la Sécurité et de la Réglementation  
 228, rue Paul-Bert - 04 74 62 60 49  
 securite@villefranche.net 

L’ACTU

Si posséder un animal de compagnie est un bonheur pour son propriétaire, cela implique toutefois le respect de certaines 
règles ainsi que des responsabilités (y compris civiles et pénales). C’est un engagement à prendre très au sérieux. 

CIVISME

LES CHIENS EN VILLE,  
MIEUX VIVRE ENSEMBLE 

Temps de repos 
au cour d’un entraînement 

de chiens-guides d’aveugles.

En cas de morsure
La loi du 20 juin 2008 impose les règles suivantes : toute morsure, 

quelle que soit la race du chien, doit être déclarée à la Mairie. Le 

propriétaire du chien mordeur doit le présenter à un vétérinaire 

pour une surveillance sanitaire et le soumettre à une évaluation 

comportementale.

BON À SAVOIR : 
la détention non autorisée d’un chien catégorisé, 
est passible de 3 mois d’emprisonnement et 3 750 € 
d’amende ainsi que du risque de saisie de l’animal.
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L’ACTU

Villefranche est, une 
nouvelle fois, partenaire 
de la Biennale de sculpture 
contemporaine.

Résidence de l’artiste 
Andrés Figueroa 
À l’atelier Vermorel  
Conception et mise en 
place définitive de son 
œuvre Rites  
sur la partie basse du parc.

Place Marcel-Michaud 
(musée Paul Dini) 
Œuvre de Jean-Paul 
Moscovino 
Jusqu’au 14 juillet.

Redouté par les abeilles dont il se 
régale, le frelon asiatique sévit 
à présent dans nos contrées. 
Cette espèce envahissante est 
devenue une cible à éradiquer. 
Les agents municipaux procèdent 
chaque printemps à des 
campagnes de piégeage afin de 
réduire le nombre de colonies 
(62 destructions sur l’Agglo en 
2024).  
Pour tout signalement :  
www.frelonsasiatiques.fr

De même, les chenilles proces-
sionnaires font également l’objet 
de mesures coercitives par la 
pose d’écopièges installés sur 
les troncs des arbres des jardins 
publics. 

Par contre, la lutte contre 
le moustique tigre passe 
essentiellement par l’intervention 
volontaire du grand public 
qui est invité à supprimer ses 
réceptacles d’eau stagnante.

Soucieuse de la qualité du service public municipal, 
la Ville a fait réaliser par des étudiants de Sciences 
Po / Lyon un audit* sur l’accueil de l’Hôtel de ville 
entre septembre 2024 et avril 2025. Les quelque 
350 répondants ont fait part de leur grande satisfaction, 
tant au niveau du traitement de leur demande, de la 
courtoisie des agents que des délais d’attente. Les 
étudiants ont également formulé des recommandations 
qui vont permettre au service d’améliorer encore la 
réception quotidienne des usagers.
* Dispositif Public Factory

QUALITÉ DE L’ACCUEIL :  
DES RÉSULTATS  
ENCOURAGEANTS

SERVICE PUBLICARTS PLASTIQUES

ARTFAREINS

PRÉVENTION

HALTE AUX INSECTES 
NUISIBLES !

Se garer en août
Durant cette période,  
seuls demeurent payants les 
voies de la zone de rotation 
(rues Nationale, Pierre-Morin, 
Victor-Hugo, Fayettes et  
Paul-Bert), les parcs clos 
Marché Sud et Marché Ouest 
ainsi que les parkings 
souterrains.
C’est gratuit partout ailleurs !

Toute l’année
• �1ère heure gratuite  

dans les parcs clos de 
surface

• �1ère heure gratuite  
dans les trois parkings 
souterrains

• �30 premières minutes 
gratuites 
à l’horodateur.

Plan de stationnement
Afin d’encourager la 
rotation des véhicules, 
lundi 1er septembre, 
l’emplacement actuel de 
la fête foraine (Sud de la 
place du 11 Novembre) et 
la rue Léon-Weber voisine 
deviendront payants 
(30 premières minutes 
gratuites).

Le chiffre

43 
abribus neufs
(dont 6 nouveaux 

emplacements)

INFOS STATIONNEMENT
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CITÉ ÉDUCATIVE VILLEFRANCHE - LIMAS - GLEIZÉ 

L’ACTU

L’État a reconnu l’excellence du travail mené 
par la “Cité éducative Villefranche-Gleizé-
Limas” entre 2022 et 2024. La labellisation et 
l’enveloppe financière sont donc reconduits 
pour la période 2025/2026/2027.

U ne vraie satisfaction pour les 22 établis-
sements scolaires concernés, pour les 
structures associatives ainsi que pour les 

partenaires et pour l’équipe de pilotage*. L’enjeu du 
dispositif Cité éducative est de taille puisqu’il vise à 
intensifier les prises en charge éducatives des enfants 
et des jeunes (0/25 ans) issus des Quartiers Politique 
de la ville avant, pendant, autour et après le cadre 
scolaire. Pour être opérationnel, ce dispositif national 
s’appuie sur l’alliance des acteurs éducatifs locaux, 
mais aussi des bénéficiaires concernés.
Fort de la dynamique mise en place, le nouveau plan 
d’actions se veut dans la continuité du précédent. Il se 
décline suivant plusieurs enjeux :  
• �ambitionner l’orientation et l’insertion 

professionnelle dès le plus jeune âge,
• �soutenir la maitrise des langages dans et hors de 

l’école pour l’épanouissement des enfants et des 
jeunes,

• �renforcer le partenariat des familles pour co-
construire le parcours du jeune,

• �favoriser l’accès au numérique,
• �développer le bien-être au travers du sport, de la 

santé et de l’inclusion,

• �engager les jeunes dans une démarche citoyenne 
dans le respect des valeurs républicaines.

En prévision d’un possible renouvellement du 
label, les opérations passées ont été analysées et un 
nouveau programme d’actions est déjà en place.
Ces 6 axes ont été construits par l’ensemble du réseau 
de la Cité éducative Villefranche-Gleizé-Limas et 
l’ensemble des partenaires du territoire que ce soit 
l’État, les trois collectivités, l’Education nationale, les 
associations et les habitants.
*L’élue référente Stylite Baudu-Lamarque (4e à gauche.), 
la cheffe de projets opérationnels Géraldine Driey 
(1ère à gauche.), le délégué du Préfet, le chef de file de 
l’Éducation nationale Alexis Vallon (2e à gauche.) secondé 
par Fatiha Homri (3e à gauche.) et la responsable Insertion 
professionnelle Lise Nuguet (1ère à droite.).

3 ANS DE PLUS

L’équipe de 
pilotage de la 
Cité éducative  
et une 
représentante de 
l’État (2e à droite).

Forum de 
l’alternance 

2025 :  
jeudi 10 avril à la 
salle de l’Atelier 

(62 entreprises / 
300 offres /  

1 070 entrées)
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Cinéma
sous lesÉtoiles

FILMS TOUT PUBLIC

Prévoir vêtement chaud et siège.
Service municipal de proximité
Renseignements : 07 87 20 82 45 www.villefranche.net

VENDREDI 20 JUIN
BELLEROCHE : ANCIENNE BARRE DES CYGNES
PRÈS DU STADE BERNARD CLAUSEL - 369 RUE PIERRE GUILLERMET 

VICE VERSA 2
 

JEUDI 10 JUILLET
 TROUSSIER : PLACE CENTRALE - RUE TROUSSIER

BLUE ET CIE

 

VENDREDI 18 JUILLET
GARET : PELOUSE VERS LA MAISON DE QUARTIER 

KUNG FU PANDA 4
 

VENDREDI 25 JUILLET
BORDS DE SAÔNE - AVENUE DE LA PLAGE - VERS ESPACE JEUX

MOI MOCHE ET MÉCHANT 4

DÉBUT DES SÉANCES 21H45
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Marché couvert
• �Désamiantage des baies vitrées achevé  

Remplacement de la moitié des verrières  
déjà effectué.

• �Peinture intérieure de la voûte  
et de la mezzanine faite.

• �Ravalement de la façade Nord réalisé   
Façade Est en cours.

• �Isolation thermique par l’extérieur (pavillons côté Est)
• �Étanchéité des voutains de toiture réalisée   

Pose de la couverture en zinc jusqu’en septembre.
• �Quais Sud et Ouest : OK   

Quai Nord : en cours (après dévoiement  
du réseau Fibre).

• �Maçonnerie des cases reconstituée
• �Réfection des autres réseaux : en cours.
• �Sous-sol : dépose des étaies.
• �Changement du transformateur  

en juin et réalisation des colonnes  
montantes en juillet (ENEDIS). 

• �Second œuvre : à partir de juillet.

Livraison : fin d’année

©
BE

R
TR
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N

D
 P

IC
H

EN
E

Bordelan
Requalification 
du parking de la 
Promenade des bords 
de Saône ainsi que de 
celui du plan d’eau et 
de sa voie d’accès. 

TRAVAUX

1

2
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Promenoir
• �Achèvement de la pose des dalles de la place de la Libération.
• �Aménagement des fontaines rasantes (mise en eau en octobre).
• �Avenue du Promenoir : interventions faites sur les réseaux 

d’assainissement (CAVBS), puis reprise de la chaussée et du trottoir Sud 
jusqu’en septembre.

Avenue  
Édouard-Herriot

Durant l’été, 
reprise de 

l’étanchéité du 
pont de l’autoroute 

(APRR), puis 
remise en état 

de l’enrobé de la 
chaussée (Conseil 

départemental). 
Fermetures 
ponctuelles  

de voie.

Réseau gaz 
(GRDF)
• �Rue Nationale  

Entre la rue des 
Fossés  
et le Bd Burdeau 
(côté Est)

• �Rue Pasteur 
Entre la rue 
Nationale  
et la rue  
Louis-Braille.

Plus d’infos sur : 
www.villefranche.net

3

4

TRAVAUX

TRAVAUX RÉALISÉS
Auditorium du Conservatoire 
Remplacement du groupe froid.

Musée Paul Dini  
Remplacement du groupe froid  
des réserves. 

TRAVAUX EN COURS
Rue Grange-Blazet 
Extension du réseau de chauffage 
urbain (Sytraival).
Entre le passage Léopoldine  
et la rue Navoiseau.  
Juillet/août/septembre

Rue Lamartine 
Extension du réseau de chauffage 
urbain (Sytraival).
Entre le groupe scolaire  
et le rond-point Condorcet. 
Durant les vacances d’été

École Pierre-Montet 
Terrassements en cours. 
Démarrage du gros œuvre. 
Livraison : été 2026

Orgue de la collégiale 
Harmonisation des 2 562 tuyaux  
de l’instrument.

Médiathèque 
Raccordement au réseau  
de chauffage urbain.

TRAVAUX D’ÉTÉ 
Rue des Fayettes 
Renouvellement du réseau gaz 
(GRDF).
Pas de fermeture de voie. 
Juillet/août

École maternelle Paul-Fort 
Remplacement d’un bloc sanitaire.

École maternelle Chouffet 
Réfection d’une toiture.

École Manon-Roland 
Interventions sur la salle  
d’évolution.

Groupes scolaires Jean-Macé/
maternelle Chouffet 
Reprise de peinture  
dans les couloirs.

AGENDA 

5
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Des formations permanentes  
qui renforcent la cohésion du groupe.

Le maintien de la 
tranquillité publique 
fair partie des missions 
régaliennes de l’État. 
Toutefois, la Ville est 
quotidiennement en 
soutien des forces 
de l’ordre, mettant 
notamment à 
disposition ses outils 
numériques (voir 
page 19). Bien équipée, 
la Police municipale 
joue pleinement son 
rôle au service de la 
sécurité des Caladois.

Engagés  
au quotidien 
pour votre 
sécurité

Direction de la Sécurité et de la Réglementation
Hôtel de police municipale - 228 rue Paul-Bert - 04 74 62 60 49 - securite@villefranche.net
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M. le Directeur municipal de la 
Sécurité et de la Réglementation, 
comment mettez-vous en œuvre la 
politique locale de sécurité ?
Assurer la sécurité d’une commune de 
36 000 habitants, c’est d’abord avoir 
une vision claire : chaque habitant doit 
se sentir écouté, respecté et soutenu 
face aux incivilités ou aux risques du 
quotidien. En lien étroit avec le Maire, 
je mets en œuvre une action publique 
cohérente. Elle consiste à impulser 
une dynamique dont chaque habitant 
peut en constater les effets dans sa vie 
quotidienne. Nous agissons et occupons 
le terrain.

Quel rôle joue aujourd’hui la Police 
municipale dans ce dispositif ? 
Forte du soutien sans faille du Maire, 
la Police municipale en est un pilier. 
Avec 25 agents, des horaires élargis 
et une organisation renforcée, elle 
incarne une présence visible, accessible 
et professionnelle. Ces agents sont 
souvent les premiers sur place lors d’un 
événement ; ils savent gérer les situations 
avec discernement et rigueur. Le rôle 
de ces hommes et de ces femmes, en 

contact direct avec la population, ne se 
limite pas à intervenir : ils préviennent, 
rassurent, dialoguent… et sanctionnent 
si besoin. Cette proximité crée du lien et 
renforce le sentiment de sécurité. Une 
ville tranquille, c’est une communauté 
de vie où la Police municipale est connue, 
reconnue et présente au quotidien.

Quel rôle joue la vidéoprotection ?
Sous ce mandat, nous sommes passés 
de 255 à 438 caméras. Ce n’est pas 
une inflation technologique ; c’est 
une décision stratégique de l’équipe 
municipale au service de l’efficacité 
opérationnelle. La vidéoprotection agit 
comme un multiplicateur de présence. 
Elle aide à prévenir, détecter, intervenir 
et élucider. Ce dispositif vient renforcer 
le travail de nos agents sans jamais le 
remplacer. Il permet une coordination 
plus fluide avec la Police nationale et 
facilite grandement son travail judiciaire.

Que dire de la coopération avec les 
autres acteurs de la sécurité ?
Elle est essentielle. Elle fonctionne dans 
le respect des compétences de chacun. 
La sécurité est le fruit d’un maillage 

intelligent. Mon rôle : créer des passerelles. 
Ce travail de coordination évite les 
angles morts, renforce la légitimité des 
interventions et garantit que les efforts 
se complètent -au lieu de se superposer. 
Nous œuvrons dans ce qu’on appelle la 
“coproduction” de sécurité. L’enjeu est 
de travailler de manière toujours plus 
étroite. Ainsi, notre réseau radio a été 
ouvert à la Police nationale ainsi qu’aux 
Polices municipales de Gleizé, Arnas, 
Limas et Jassans. Un moyen de favoriser 
l’échange d’informations.

Comment rendez-vous vos 
actions visibles et lisibles pour les 
habitants ?
Une action de sécurité ne vaut que si elle 
est comprise et perçue. C’est pourquoi je 
veille à ce que chaque décision se traduise 
concrètement sur le terrain : patrouilles 
pédestres, opérations coordonnées, 
interventions ciblées, visite de parties 
communes des immeubles, présence 
régulière dans les quartiers, etc. Nous 
privilégions les réponses rapides et 
proportionnées, en lien avec les réalités 
de chaque secteur. Nos concitoyens 
veulent des actes. Et c’est précisément ce 
que nous leur apportons avec méthode, 
cohérence et engagement.

Avez-vous un message particulier à 
adresser aux Caladois ?
Les Caladois sont aussi nos partenaires 
au quotidien via un signalement, un 
appel téléphonique, un mail, une vidéo, 
un courrier ; autant d’informations 
qui nous mobilisent au quotidien. 
Prioritairement, ils doivent composer le 
17. Je veux qu’ils sachent qu’ils peuvent 
compter sur mon engagement et celui 
de l’ensemble des effectifs de la Police 
municipale et des opérateurs du Centre 
de Supervision Urbain.

LE DOSSIER

Sécurité rime avec proximité et réactivité

Jean-Pierre Cally

INTERVIEW
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Je coordonne l’ensemble des activités 
pour assurer la surveillance et la 
tranquillité publique du territoire 
communal, en m’appuyant sur mon 
adjoint et mon chef opérationnel. Je 
gère les ressources humaines et veille 

au respect des réglementations. J’assure 
également la liaison avec les partenaires, 
tout en promouvant un climat de travail 
positif et une conduite exemplaire.
En ce qui concerne la féminisation 
des effectifs de la “Municipale”, 
c’est un enjeu majeur, en termes 
d’égalité professionnelle et d’efficacité 
opérationnelle (25 % en France). 
Villefranche s’inscrit dans cette tendance 
avec 6 femmes pour un effectif de 25 
agents. Pour moi, c’est un atout.
Elles participent à l’ensemble des 
missions qui nous sont dévolues : 
proximité, prévention, interventions, 
verbalisations, etc. Depuis longtemps, 
on s’est rendu compte que la mixité 

d’un équipage de police favorise la 
complémentarité des approches ainsi 
que l’écoute et la médiation. La présence 
du personnel féminin facilite la prise 
en charge de victimes, notamment les 
femmes et les jeunes ados. De plus, 
elles améliorent la qualité de l’accueil. 
Toutefois, pour certains usagers, les 
stéréotypes et le sexisme peinent à 
s’effacer.
Par ailleurs, notre collectivité municipale 
a adapté les équipements, qu’ils soient 
individuels (uniformes, gilets pare-
balles, etc.) et collectifs (vestiaires, par 
exemple) pour garantir à l’agent féminin 
de bonnes conditions de travail, garantes 
d’une efficacité optimale. 

Christophe Guimard
Adjoint du responsable  
de la Police municipale

De par mes fonctions, je mets en 
œuvre, moi-aussi, les objectifs 
du service. Je veille notamment 
à l’application du Règlement 

intérieur, des règles de sécurité et mets en place les 
différents registres obligatoires (véhicules en circulation, 
sorties d’armes et de munitions, caméras individuelles, etc.). 
J’ai également en charge la coordination de nos interventions 
sur les nombreux événements et manifestations que nous 
accompagnons en Calade (Conscrits®, Beaujolais nouveau, 
etc.). Au chapitre Ressources humaines, je planifie et 
organise les permanences de vacances et de week-ends, 
les roulements de service ainsi que les ordres de mission. 
Je participe aux achats d’équipement. En lien avec le Comité 
Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(CLSPD), j’ai la mission de mettre en œuvre les procédures 
de Rappel à l’ordre et de Transaction municipale. Je consigne 
également l’activité et les interventions du service par la 
tenue permanente d’un tableau de bord. J’assure aussi le suivi 
des formations obligatoires et facultatives pour l’ensemble 
du service. Les formations proposées par le CNFPT sont 
régulières. La Ville a souhaité les compléter en renforçant les 
compétences professionnelles et opérationnelles des agents 
en vue de sécuriser le savoir-faire et servir sans faillir dans 
un cadre juridique maitrisé et partagé. Enfin, il me revient 
de gérer l’interface avec la population pour répondre à ses 
doléances. Aucun message n’est laissé sans réponse. 

Yoann Giraudier
Responsable opérationnel

J’organise et coordonne au quoti-
dien les missions de l’équipe afin 
d’assurer l’efficacité du service 
tout en veillant au bien-être au 
travail, à la sécurité des agents et 

à la qualité de la réponse aux besoins du territoire, dans le 
respect du cadre légal et des valeurs du service public. 
Pour moi, la police de proximité s’incarne dans une 
présence quotidienne, visible et accessible au sein des 
quartiers, permettant aux agents de tisser des liens directs 
et durables avec les habitants, les acteurs sociaux, les 
commerçants et l’ensemble des partenaires institutionnels. 
Pour être efficace, elle s’appuie sur une connaissance 
approfondie du territoire et de ses spécificités. Cela 
passe par un dialogue constant pour recueillir les attentes 
et les préoccupations de la population. Nos policiers 
interviennent souvent en médiateurs lors de conflits 
de voisinage. Ils accompagnent les victimes dans leurs 
démarches et s’impliquent activement dans des actions 
partenariales. Pour cela, ils se doivent de développer 
une capacité d’anticipation en identifiant précocement 
les situations à risque, les facteurs de vulnérabilité ou les 
sources potentielles de trouble à l’ordre public. L’objectif 
est de renforcer le sentiment de sécurité et de consolider 
la relation de confiance.
Cette approche globale permet de promouvoir le vivre-
ensemble et d’apporter une réponse individualisée à 
chaque situation rencontrée.

Laurent Dejardin
Responsable de la Police municipale
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Être présent de jour comme de nuit

Une collaboration de tous les instants

À l’écoute des attentes de la popu-
lation qui exprime un besoin de 
sécurité tout au long de la journée, 
des patrouilles sont présentes ré-
gulièrement sur l’espace public. 
L’exécutif municipal a aussi mis 
en place des brigades de nuit en 
2024. Les commerçants appré-

cient de les voir au moment de 
la fermeture de leurs boutiques, 
comme les parents d’élèves et les 
enseignants devant les établisse-
ments scolaires (423 points fixes 
en 2024). Tard en soirée, les po-
liciers municipaux patrouillent 
également sur les différents sites, 

notamment les points de regrou-
pement (terrasses de café, gare, 
allées des immeubles, etc.). Ils 
sont également là pour répondre 
aux urgences ponctuelles en lien 
étroit avec les autres forces de sé-
curité et veiller à la préservation 
du cadre de vie.

La collaboration entre la Police municipale et les 
autres acteurs de la sécurité est quotidienne et 
essentielle. En lien étroit avec la Police nationale, 
elle permet une complémentarité d’actions sur le 
terrain. Des échanges réguliers avec des partenaires, 
tels que les bailleurs sociaux ou les agents de sécurité 
privée, renforcent les liens et la prévention. Cette 
coordination globale permet une réponse rapide, 
adaptée et partagée. Ensemble, ces acteurs forment 
un maillage efficace au service des habitants qui sont 
eux-aussi des interlocuteurs importants.

Excercice  
de simulation d’attaque 
(centre scolaire de Mongré).
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 Efficacité de la vidéoprotection

Le projet de mandat 
« Villefranche 360 » a été concrétisé 
avec trois ans d’avance. Et pour 
cause… Les réticences exprimées 
au départ par certaines personnes 
ont été gommées au fil du temps. 
Depuis le Centre de Supervision 
Urbain, l’observation des images a 
été considérablement facilitée par 
l’investissement dans des caméras-
dômes nouvelle génération. Elles 

permettent des zooms très précis 
sur plusieurs centaines de mètres 
avec détections périmétrique. En 
fonctionnement 24h/24, les écrans 
du CSU assurent un traitement 
immédiat des images : flagrants délits, 
signalement, axes de fuite, appui 
vidéo lors des interventions, etc.
Résultat : 25 réquisitions mensuelles 
pour la fourniture d’images il y a 3 ans ; 
60 en moyenne en 2024 !  À n’en 

pas douter, les caméras contribuent 
fortement à l’excellent taux d’éluci-
dation des affaires. Les demandes 
proviennent de la Police nationale et de 
la Gendarmerie nationale. Mais aussi 
de services lyonnais ! La transversalité 
des forces de sécurité joue à fond.

NB. Le commissariat dispose des 
images en direct grâce à une liaison 
numérique avec le CSU.

 LA POLICE MUNICIPALE CALADOISE 

• �25 agents 

• �3 sections de 7 agents (journées et nuits)

• �10 véhicules

• �Armement : pistolets semi-automatiques, 
pistolets à impulsion électrique, lanceurs 
de balles de défense, générateur d’aérosol 
incapacitant ou lacrymogène (GAIL),  
bâtons télescopiques.

• �Équipements individuels : casques,  
gilets lourds et boucliers balistiques, 
boucliers et protections violences urbaines, 
caméras individuelles, radios, procès-verbal 
électronique.

• �Équipements collectifs : simulateur 
d’entraînement au tir air soft, cinémomètre 
(radar), éthylotests, défibrillateurs,  
dispositif d’interception de véhicules 
automobiles (herses).

19



20  MAGAZINE#150

Lancement 
de la vidéo-verbalisation

Opération  
Tranquillité Vacances, 
partez tranquille !

Toujours en pointe en matière de sécurisation de l’espace public, 
Villefranche a démarré en ce mois de juin l’expérimentation de 
la vidéo-verbalisation. L’essai porte sur la rue Nationale, entre la 
rue de Sous-préfecture et la porte de Belleville.
S’appuyant sur l’équipement en caméras de surveillance, le 
dispositif cible le respect des feux de circulation, le bon usage des 
trottoirs, le stationnement anarchique, les conduites à risques, 
etc. Il sera testé pendant une année avant d’être, éventuellement, 
étendu à d’autres secteurs s’il donne satisfaction.

Interventions : 

13 263 
en 2024

Personnes interpellées : 

246  
présentations  
à la Police nationale (2024)

Rodéos urbains : 

30  
motos confisquées 

en 2024

Surveillance des trottoirs : 

100  
trottinettes et vélos 
verbalisés  
(1er trimestre 2025)

Infractions relevées : 

4 670  
en 2024

Les chiffres

Pour bénéficier de tournées régulières 
d’inspection devant son logement le temps 
de son absence, il suffit de s’inscrire en 
amont auprès de la Police municipale ou du 
commissariat. C’est gratuit !

INFOS + 04 74 62 60 49  
securite@villefranche.net
Demande en ligne :  
www.villefranche.net / Vie quotidienne

LE DOSSIER
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Protection des biens  
et des personnes

Dispositif Participation citoyenne : 8 secteurs concernés

“Charité bien ordonnée commence par soi-même”. La Ville 
a enclenché un vaste process de mise en protection de ses 
édifices municipaux. D’ores et déjà, 73 structures sont 
équipées d’alarme anti-intrusion avec détecteurs de fumée. 
En parallèle, 14 bénéficient de contrôle d’accès par badge. 
De plus, 6 entités particulièrement sensibles sont reliées au 
CSU par une alarme anti-agression. 
Enfin, dans les écoles publiques, enseignants et ATSEM 
disposent individuellement de balises d’alarme reliées 
directement au Centre de Supervision Urbain. 

Le dispositif Participation citoyenne s’inscrit dans 
une démarche de prévention de la délinquance. Il 
permet d’associer les habitants à la protection de leur 
environnement en favorisant les solidarités de voisinage, 
en complément de l’action de la Police municipale et la 
Police nationale. La Participation citoyenne vient conforter 
les moyens de sécurité publique déjà mis en œuvre.

Avec l’intégration prochaine du secteur des Sources, l’objectif 
de 400 foyers sera atteint. Fonctionnement : chaque entité 
géographique dispose de référents qui centralisent les éventuelles 
informations et les transmettent aux forces de sécurité (incivilités, 
troubles de voisinage, etc.). D’autres habitants peuvent encore 
constituer un groupe de voisins et intégrer le dispositif.
Contact : 04 74 62 60 49 - securite@villefranche.net

DES MESURES AVEC LA MAIRIE
• �Travaux d’intérêt général (TIG) 

Accueil de tigistes au musée Paul Dini, à la 
médiathèque, au service municipal des Sports, 
au service des Moyens généraux, aux Espaces 
verts et à la Propreté urbaine. 
> Procédure à l’initiative du Parquet

• �Rappel à l’ordre (s’il n’y a pas eu dépôt de plainte) 
Réponse solennelle à des faits de faible gravité  
> Procédure à l’initiative du Maire

• �Transaction municipale 
Concerne des préjudices inférieurs à 1 500 € 
Réparation financière ou Travail non rémunéré 
> Procédure à l’initiative du Maire

Participation 
citoyenne 

à Fontgraine

LE DOSSIER
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Améliorer le cadre de vie, un arbre à la fois.
Avec le plan «1 000 arbres pour Villefranche», la municipalité 
a engagé une action forte et concrète pour verdir la ville et 
répondre aux défis environnementaux actuels.

Ce projet de mandat vise 
plusieurs objectifs majeurs :
• �lutter contre les îlots de chaleur 

urbains,
• �créer des continuités vertes  

à travers la ville,
• �adapter le patrimoine végétal 

aux nouvelles contraintes 
climatiques (sécheresses, vents 
violents, hausses brutales de 
température…),

• �remplacer et enrichir les arbres 
disparus ces dernières années  
sur le territoire.

Au début du mandat, Villefranche-
sur-Saône comptait environ 
5 000 arbres le long de ses 
voiries, et 500 arbres dans ses 
parcs et autres espaces publics. 
L’objectif ambitieux fixé au service 
Espaces verts était clair : planter 
1 000 arbres supplémentaires.

Pour y parvenir,  
plusieurs axes ont été privilégiés :
• �en accompagnement des voiries 

existantes,
• �dans les nouveaux projets 

d’aménagement ou de 
réhabilitation,

• �sur des espaces « oubliés » ou 
« délaissés » qui permettaient 
d’accueillir des arbres.

Pour cela, une programmation 
ambitieuse de plantations a été 
mise en œuvre par la régie et avec 
l’aide d’entreprises du secteur sur 
des opérations spécifiques.
Les arbres plantés ont été 
soigneusement choisis, qu’il 
s’agisse de leur taille, de leur 
forme, mais aussi de leur variété 
afin qu’ils ne nécessitent que peu 
d’interventions humaines jusqu’à 
leur développement complet. 
Ainsi, les arbres devraient avoir, à 
terme, des formes très proches de 
leurs formes naturelles dans un 
environnement non urbain.

Aujourd’hui,  
le défi est relevé avec succès :  
le 1000e arbre, un magnifique 
Gingko biloba, a été symbolique-
ment planté au parc de la rue 
Thimonnier. Il vient compléter 
la première plantation du projet, 
réalisée au parc Vermorel.

Ce plan marque une étape 
importante vers une ville plus 
verte, plus fraîche, plus agréable  
à vivre pour toutes et tous.

Un patrimoine végétal repensé, 
au service du bien-être des 
Caladoises et Caladois.

 Parc de la rue Thimonnier.  

 Parc Simone-Veil. 

                             Plantation du 1000e arbre par le chef papou,        Mundiya Kepanga, le 27 mai dernier, au parc de la rue Thimonnier.

LE PLAN  
1000 ARBRES  
POUR VILLEFRANCHE
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 École Jean-Macé. 

 École Ferdinand-Buisson.  Place du Promenoir.  

                             Plantation du 1000e arbre par le chef papou,        Mundiya Kepanga, le 27 mai dernier, au parc de la rue Thimonnier.

Ouverts tous les jours de 8h à 20h

Les parcs municipaux vous accueillent toute la saison !
• Parc Simone-Veil
• Parc Lamartine
• Parc de la Belle Province
• Parc de Fontgraine
• Parc de la rue Thimonnier
• Parc Maurice-Baquet
• Parc Vermorel

• Jardin de Schkeuditz
• Jardins de l’Hôtel de Ville
• �Promenade Éléonore-Dargaud  (ou Coulée Verte)
• Square Charlotte-Frenay
• Square de Bühl
• Promenade des Bords de Saône

ZOOM SUR
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DIRECTION  
LES BORDS DE SAÔNE     
ET SON AIRE DE LOISIRS !
À deux pas du centre-ville, les vastes espaces de Bordelan constituent un écrin 
privilégié pour les amateurs de nature. Des centaines de personnes en profitent 
chaque jour en toute saison. Et vous, êtes-vous plutôt balade, sport, jeux, 
baignade ou farniente ? Si vous avez coché au moins une case, en route !

VILLEFRANCHE... CAPITALE DU BEAUJOLAIS

24  MAGAZINE#150
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VILLEFRANCHE... CAPITALE DU BEAUJOLAIS

Plan d’eau  
de Bordelan
Les 10 hectares de 
l’ancienne gravière 
forment à présent un 
lac très apprécié.  Près 
de 30 000 personnes le 
fréquentent du 1er juillet 
au 31 août. De 10h à 
18h30, la baignade est 
surveillée et les lieux 
sécurisés. De nombreuses 
animations* vous sont 
proposées ! Aquagym, tir à 
l’arc, journées sportives… 
N’attendez-plus ! 
> Entrée payante
*�Animations gratuites après 
paiement du droit d’entrée

Le snack du plan d’eau
Au fil des saisons, cet 
établissement est devenu un 
équipement central de l’aire 
caladoise de loisirs nautiques. Les 
usagers savent que, de 10h à 22h, 
7j/7 jusqu’à la mi-septembre, ils 
trouveront de quoi combler leur 
faim et leur gourmandise, en 
plein-air face au lac.

Le Plan d’eau de Bordelan aura tout d’un 
grand cette année avec l’installation, sur 
2 000 m2, d’un parc aquatique gonflable. 
Chaque jour, du 28 juin au 31 août, 
10h/19h, ce sera le défi nautique de l’été !  
Grimper, sauter, glisser et rire… Une 
nouvelle offre ludique à Villefranche. 
> Tarif : 10 €/h - 16 € pour 2 heures  
(après paiement de l’entrée au plan 
d’eau)

Calade WaterPark : 1ère édition !
Mais aussi :
• �Soirée festive  

tous les vendredis  
(19h / 23h) avec braseros,  
DJ, concerts, etc.

• �Location  
de kayaks, de pédalos 
enfants (3 / 6 ans) et de 
paddles (dont un  
de 10 places !).

www.calade-waterpark.fr

 Nouveauté 2025 
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Autour  
de la Fête nationale
La célébration de la Fête 
nationale qui attire des milliers 
de personnes pour le grand 
spectacle pyrotechnique du 
13 juillet, tiré de la Saône.
Dimanche 13 juillet, à 22h30

> Navettes Libellule gratuites

La prairie des bords de Saône
Structures pour enfants, aire de pétanque, 
équipements pour barbecue, bancs et 
chiliennes…  Situé entre les jardins familiaux 
et le camping municipal, un petit paradis pour 
des moments de bonheur en toute simplicité. 
Les nombreux aménagements de l’avenue de 
la Plage font toute l’année la joie des familles. 

Séances de remise en forme
En juillet et août, au plan d’eau, pratiquement tous les jours, 
des animations bien-être gratuites sont proposées par la Ville : 
aquagym, tir à l’arc, fitness, gymnastique douce, etc., par les 
éducateurs sportifs municipaux. Mais aussi jeux de société et jeux 
de précision ! Gratuit après paiement du droit d’entrée au plan d’eau.

Partenaires : L’Appart Fitness, la Compagnie des Archers de Villefranche, 
l’association des Ludothèques, Magic form in the air de Villefranche,  
l’Office des Sports, Sport center. 

26
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Restaurant-glacier 
de la Plage 
Les clients se régalent quotidienne-
ment de la vue plongeante sur la rivière 
qui participe au succès de l’établis-
sement que dirige Dorothée Dureux 
depuis 18 ans. Toute la saison d’été, 
jusqu’à septembre, elle l’ouvre aux gour-
mets 7j/7, de 12h à 22h. Vous aimez 
danser ? Alors, rendez-vous les lundis ! 
Dès 15h, Aurélien est aux platines pour 
animer le thé dansant-guinguette.

Un trait d’union Bordelan/Colombier
Relier sans peine les deux plans d’eau ? A l’extrémité Sud 
du chemin de Bordelan, non loin du haras, la nouvelle 
passerelle construite par le groupe Plattard est à présent 
opérationnelle.  De la sorte, les promeneurs et les sportifs 
venant de Bordelan aboutissent directement sur le versant 
Nord du lac du Colombier. Et cela ne gêne pas les barges qui 
peuvent continuer à évacuer le sable et les graviers extraits 
des carrières des Rives du Beaujolais. 
Une nouvelle avancée pour le grand projet de zone naturelle 
de détente entre Villefranche et Anse. 

Le saviez-vous ? 
Des fouilles archéologiques ont révélé que le 

“Bourdelan” a abrité les premiers peuplements en 

Calade. Des témoignages de diverses occupations 

et établissements d’époques paléolithique, 

néolithique, Âge du bronze et gallo-romaine ont 

été découverts dans ce secteur. La proximité du 

gué de Riottier fournit sans doute une explication 

à ces installations humaines fort anciennes.

2e saison de concerts sur la 
prairie des bords de Saône
Depuis l’an passé, la Ville 
y organise de nouveau des 
concerts gratuits. (Voir page 4)
Soirées gratuites en trois 
parties :
• �19h : élèves de l’école 

de musiques actuelles 
MuziKadeM 

• 19h45 : groupes amateurs  
• 21h : guest stars 
Sur place, foodtruck,  
Crazybar et vigneron.

Le haras de Bordelan
Dans ce décor bucolique, le haras des Cavaliers de Bordelan dispose de 
2 carrières, 3 manèges couverts et plusieurs parcours de promenade. L’été, 
en journée continue, ces équipements font le bonheur des pratiquants du 
lundi au samedi (sauf jours fériés). Les enfants dès 4 ans sont accueillis au 
poney-club, tandis que des stages sont organisés pour tous niveaux. 
www.les-cavaliers-de-bordelan-69.fr
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ASSOCIATIONS

Le CSB qui fêtera ses 60 ans en 2026, 
compte cette saison 105 adhérents 
de 16 à 92 ans. Les formations 
sont assurées pour le passage des 
niveaux N1 et N2, grâce aux guides de 
palanquée (N4) formés à la fosse de 
plongée de Meyzieu. Pour la formation 
des N3 et N4, le club propose des 
stages spécifiques en fonction des 
volontaires. D’autre part, le club 
poursuit ses efforts pour la formation 
de ses adhérents avec des moniteurs 
spécialisés.
Entrainements et formations se 
déroulent à la piscine Saint-Exupéry. 
Une dizaine de sorties a lieu en milieu 
naturel : lacs, mer (3 à 5 week-ends en 

Méditerranée) et une sortie à l’inter-
national (cette année : Madagascar). 
Les adhérents peuvent aussi pratiquer 
la nage et l’apnée (y compris les 
apnéistes qui ne sont pas plongeurs). 
2 séances de baptêmes par an sont 
ouvertes à tous.
Une commission « Bio » se réunit 
chaque mois pour présenter les 
espèces marines, leur classification, 
etc. Des soirées sont aussi organisées 
pour présenter les photos réalisées 
par les membres du club.

 Renseignements :  
 contact@csbeaujolais.fr  
 Tél : 06 79 72 38 84 / 06 73 35 36 39 

MOTO-BALL CLUB DE VILLEFRANCHE

LES SPORTS MÉCANIQUES DEPUIS 1934 

CLUB SUBAQUATIQUE DU BEAUJOLAIS

LES RICHESSES DU MONDE SOUS-MARIN

APPEL À JURÉS

Adhérent de la FFM, le MCV comprend à ce jour une seule 
équipe composée de 8 licenciés joueurs, 6 bénévoles, 
3 dirigeants. Les entraînements ont lieu sur l’aire de loisirs, 
route de Riottier, de février à avril : le mercredi (17h/19h) et 
le dimanche à partir de 10h, puis d’avril à octobre le mercredi 
à partir de 18h.
Les matchs se déroulent tous les week-ends de mars à 
octobre (à domicile et à l’extérieur). L’équipement est fourni 
par le club grâce aux sponsors, sauf les protections (pare-
pierre, genouillères, chaussures, guêtres et coudières).

À ce jour, une seule équipe senior (à partir de 18 ans) 
participe au Championnat de France, au Trophée de France 
ainsi qu’à quelques tournois et matchs amicaux.
Comme la pratique peut commencer dès 12 ans, le MCV 
voudrait recréer une équipe cadets (12/18 ans) car de 
nombreux jeunes sont intéressés. Cela permettrait 
d’assurer la relève au moment du départ des plus anciens.

 Renseignements auprès du président Pascal Dailler : 
 pdailler@aol.com - tél 07 81 15 28 75. 

 Par courrier :   
 Association L’Autre Cinéma  
 - Candidature jury 2025 -  
 Espace Barmondière  
 69400 Villefranche-sur-Saône 
 Par courriel :  
 contact@autrecinema.fr 
 www.autrecinema.fr 

Ami.es cinéphiles, devenez membre 
d’un jury de festival !
Du 11 au 16 novembre 2025, 
l’association L’Autre Cinéma 
organise Les 30e Rencontres du 
cinéma francophone en Beaujolais 
au cinéma Les 400 Coups. Chaque 
année, un jury de spectateurs est 
constitué pour ce festival annuel. 
 Six cinéphiles amateurs placés  
sous la direction d’un professionnel 
du cinéma récompensent un film  
de la sélection par le Prix du jury  
des spectateurs.
Si l’aventure vous tente, que  
vous êtes majeur.e (jury adulte), 
disponible durant Les Rencontres 
(surtout soirs et week-end), il vous 
suffit d’envoyer une lettre motivée  
avant le 30 septembre 2025.
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UNION DES PATINEURS DE VILLEFRANCHE

SOPHIE CALVO,  
UNE CHAMPIONNE PROMETTEUSE
Cette sportive de très haut niveau pratique le patinage depuis l’âge 
de 4 ans. Entrée dans l’association lors de la saison 2010/2011, elle 
s’est sentie d’emblée à l’aise sur les patins en aimant se réaliser 
dans les exercices difficiles.

« J’apprécie le côté créatif au sein du 
club, le choix des thèmes musicaux qui 
changent chaque année, les tenues, 
etc. Mais aussi, la patience lorsque 
nous sommes blessé(e)s comme ce 
fut mon cas cette saison. Pour ma 
troisième participation à la Coupe du 
monde, il fallait terminer au minimum 
18e de la 1ère épreuve, la Style Dance, 
afin d’accéder au programme libre. 
J’ai relevé la pression en terminant 15e 
jusqu’au classement final.
Aujourd’hui, mes objectifs et ceux de 
mon entraîneur Olivier Colardelle sont 
clairs : être championne de France 
junior, participer aux championnats 
d’Europe qui auront lieu à Trieste (Italie) 
ainsi qu’aux prochains championnats 
du monde à Pékin. Mais il me faut éga-
lement passer le bac cette année en  
conciliant sport et études ! »

ASSOCIATIONS

AGIVR

APPUI & VOUS NOUVELLEMENT CRÉÉE

Cette association s’inscrit dans la continuité des services d’aide et de 
maintien à domicile des personnes âgées et en situation de handicap, qui 
était portée jusqu’à présent par l’association Amasie.
L’AGIVR a bientôt 70 ans d’expérience dans le secteur médico-social, forte 
des valeurs d’humanité qui la guide dans l’accompagnement des personnes 
dites vulnérables. L’association a décidé d’être à l’initiative de la création 
d’une nouvelle association dont elle est le membre fondateur, rejointe par 
des élus locaux du Département du Rhône.
Il s’agit de pérenniser l’accompagnement, à ce jour, de plus de 230 personnes 
âgées et en situation de handicap sur notre territoire, de façon à étoffer 
l’offre existante tout en développant de nouveaux services. Elles sont 
accompagnées au quotidien par environ 40 professionnels de l’aide à 
domicile.

 Contact : Andrée Leprêtre – 06 83 55 28 25  
 Appui & Vous – 114 rue de Belleville 

L’association Tous Cap (Tourisme Sport 
et Culture Adapté et Partagé) est une 
association caladoise créée en juillet 2011. 
Elle compte actuellement 250 adhérents et 
s’adresse aux personnes, âgées de plus de 
16 ans, en situation de handicap mental, 
psychique et associé.
L’association œuvre pour la promotion et 
l’organisation de loisirs sportifs et culturels, 
l’organisation de vacances adaptées ainsi 
que de compétitions et entrainements 
sportifs avec adhésion à la FFSA (Fédération 
Française de Sport Adapté). 

Elle propose tout au long de l’année :
• �sept activités hebdomadaires (danse, 

théâtre, pétanque, football, course à pied, 
gym douce et natation)

• �une trentaine d’activités à la journée avec 
des thèmes variés (randonnées, parcs 
animaliers, croisière, spectacles, vélo...)

• �une dizaine de week-ends de 2 à 4 jours  
(le Pal, randonnée...)

• �six séjours adaptés d’une à trois semaines 
(décembre, juin, juillet et août).

L’association œuvre également pour l’inclu-
sion et le partage en mettant en place des 
actions spécifiques telles que l’événement 
annuel Pétanqu’Ensemble, la participation à 
des projets avec des écoles/collèges/lycées, 
la mise en place de partenariats avec d’autres 
clubs sportifs caladois, etc.

Contact :  
 Marie-Hermione Dessalle  
 Tél : 06 16 45 98 73  
 associationtouscap@gmail.com

TOUS CAP

LOISIRS POUR PERSONNES  
EN SITUATION DE HANDICAP
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VILLEFRANCHE, TERRE D’AVENIR ! 
GROUPE D’OPPOSITION PROGRESSISTE,  
ÉCOLOGISTE ET HUMANISTE

Un été en Calade
Le plaisir des premières chaleurs et les vacances qui se profilent. 
L’été, c’est le moment où Villefranche justifie son ‘’sur Saône’’, 
le temps de quitter le centre-ville écrasé de chaleur pour la 
fraicheur des bords de la rivière et ses animations estivales. 
Fin mai, on aura planté en grande pompe le millième arbre 
du mandat, une belle performance. Mais l’arbre ne doit pas 
cacher la forêt, l’été le cœur de ville se transforme en désert 
pour cause de température excessive.
L’attractivité, c’est aussi cela : rendre la ville vivable l’été, pour 
ceux qui l’habitent comme pour ceux qui la visitent. 
Certes, le centre historique est plus difficile à végétaliser que 
ses faubourgs, mais il mérite mieux que la rachitique canopée 
urbaine de la place des Marais. Cherchons comment rafraichir 
la rue Nationale et, pourquoi pas, valoriser à cette occasion les 
rues parallèles.
Construisons un vrai plan “fraicheur” pour le cœur de ville. 
Vous avez des idées ? N’hésitez pas à nous rejoindre.

Denis Chaumat, Geneviève Jonard. 

VILLEFRANCHE AUTREMENT AVEC VOUS 
GROUPE D’OPPOSITION DE GAUCHE 

Villefranche ville propre, vraiment ? 
A l’heure où vous lisez cet article il est probable que vous 
croiserez sur votre chemin des dépôts sauvages de déchets, 
peut-être des déjections canines. Vous aurez sans doute du 
mal à trouver une poubelle communale.
Pourtant « Villefranche, ville propre » était au sommaire du 
précédent magazine municipal.
Ces dépôts sont quasi permanents à deux pas de la rue 
Nationale, cœur de ville et atout majeur de l’attractivité de 
notre ville.
Que dire par exemple du passage du parking des Ursulines où 
siègent régulièrement meubles, papiers, déchets alimentaires ?
Alors même que ce parking accueille visiteurs et touristes qui 
veulent découvrir notre cité, que nous dépensons des sommes 
importantes pour les attirer grâce à l’office de tourisme, et 
malgré les budgets considérables engagés pour une vidéo-
surveillance hypertrophiée, tout ceci est gâché par cette 
incapacité à garantir la propreté dans des lieux facilement 
contrôlables.
D’ailleurs comment peut-on nous faire croire que la 
vidéo-surveillance, telle qu’elle est utilisée à Villefranche 
aujourd’hui, contribue à réduire incivilités et délits dans la 
commune alors qu’elle est incapable de détecter des citoyens 
qui se débarrassent d’objets aussi volumineux qu’un fauteuil 
ou un canapé en plein centre-ville ?
Il est temps de prendre les choses en main et d’utiliser 
efficacement les dépenses que nos consentons pour notre 
qualité de vie.

Marie-Jeanne Ribeiro, Vassili Lici, Michèle Montagnier,  
Étienne Allombert.

VILLEFRANCHE DEMAIN 
GROUPE MAJORITAIRE, DE LA DROITE ET DU CENTRE

Que peut-on attendre de sa commune  
en période estivale ?
En été, pas besoin de chercher des idées bien loin pour en 
profiter lorsque l’on habite en ville.
Chaque année, la Ville de Villefranche s’engage à créer un 
événementiel riche pour les habitants du territoire pendant 
la période estivale. Un Été à Villefranche, c’est près de 
200 animations entre le 1er juin et le 30 septembre… pour 
tous les âges et tous les goûts !
Que l’on soit friand d’animations ou de farniente, chacun y 
trouve son compte.
Le plan d’eau municipal du Bordelan, au-delà du fait qu’il 
constitue naturellement un écrin de verdure et de fraicheur 
en cette période, est un équipement qui ne cesse de grandir et 
d’offrir des solutions multiples aux habitants.
En effet, cette année, le public sera encore plus familial que 
jamais. Un projet de parc aquatique va voir le jour, pour 
continuer à diversifier les activités disponibles. Vous pourrez 
bien-sûr y venir pour lire en toute tranquillité, pour bronzer, 
pour jouer avec les enfants sur la plage, mais dorénavant, 
vous y viendrez encore plus souvent afin d’éviter à vos enfants 
d’être devant un écran.
Au centre-ville, contrairement à certaines villes qui 
verrouillent le stationnement au détriment de l’attractivité, 
venez à Villefranche pour stationner gratuitement, en août, 
sur la zone longue durée. Vous y trouverez le nouveau parking 
souterrain du Promenoir qui vous permettra de laisser votre 
véhicule au frais et d’aller dans les commerces aux alentours 
pour consommer une boisson fraiche en famille ou avec vos 
amis.
En été aussi, on attend de la ville qu’elle innove, qu’elle 
rayonne, qu’elle émancipe, qu’elle protège et qu’elle respire ! 
Cela tombe bien, l’équipe municipale tient à ce que chacun y 
trouve son compte.

Thomas Ravier, Stylite Baudu-Lamarque, Sophie Lutz, Olivier 
Mandon, Béatrice Berthoux, Pascal Ronzière, Muriel Blanc, 
Jean-Louis Allix, Martine Glandier, Michel Jambon, Capucine 
Seive, Benoît Froment, Alexandre Portier, Pascale Reynaud, 
Didier Moulin, Frédérique Parlier, Kamel Guidoum, Myriam Cadi, 
Delphine Dubost-Stival, Georges Giffon, Patrick Lièvre, Keziban 
Aksu-Girisit, Christophe Espasa, Isabelle Gavel, Henriette Court, 
Aloïs Hamm, Laurence Marceau, Cihan Rayman, Sylvia Pittet, 
Didier Gibert, Françoise Lafaÿsse, Laurent Flory, Brigitte Ragot.

TRIBUNES POLITIQUES
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+ d’infos sur :
www.villefranche.net

Les temps 
forts

Cours gratuits de Qi Gong
Un Rendez-vous Monplaisir 
Les 22 et 29 juin, 10h30/12h

Au parc Simone-Veil 
Par l’Association  

Entre Ciel et Terre

Balades urbaines
Secrets historiques  

et trésors d’architecture
Chaque samedi, à 10h,  

jusqu’au 9 août
Par la Plume caladoise

Inscription :  
www.laplumecaladoise.fr

50e Nuit de l’été
Concerts gratuits

Vendredi 27 juin, 20h / minuit 
Rue Nationale et alentours

Par l’Office culturel de 
Villefranche

Lectures vagabondes
3 et 17 juillet, place des Arts

10 et 24 juillet, au parc Vermorel 
Rendez-vous gratuits à 18h30

Par la compagnie  
Debout sur le toit 

Cinéma sous les étoiles
4 soirées gratuites :  

à Belleroche (20 juin),  
à Troussier (10 juill.),  

au Garet (18 juill.)  
et en bord de Saône (25 juill.)

1ère Nuit des Classes
Vendredi 11 juillet

À la salle de l’Atelier
Organisation :  

Interclasse générale

Apéro insolite 
Visite et dégustation de 

beaujolais  
Samedi 23 août

À l’hôtel Mignot de Bussy 
Infos +  

www.beaujolais-tourisme.com

Élection Miss Rhône-Alpes
Vendredi 19 septembre, à 20h30

Au ParcExpo

Braderie annuelle
Dimanche 28 septembre

Par le groupement commercial 
Les Calades

AGENDA

Un été au musée
Pas moins de 24 animations sont proposées aux visiteurs 
de tous âges cet été autour de l’exposition Ce qui reste. Avec 
l’animation Arti-kids, les enfants seront initiés à des techniques 
d’art plastique. Pour ce qui est des visites-ateliers, elles seront 
l’occasion de les plonger dans l’univers des artistes exposés. Les 
4/5 ans auront droit à une histoire créée rien que pour eux (visite 
contée créative). D’autre part, des visites contées sensorielles ont 
été imaginées à destination des 6/8 ans. L’artothèque ne sera 
pas en reste avec un arto-atelier. Quant aux adultes, ils pourront 
effectuer des visites guidées classiques, voire des visites express 
de 15 minutes. Les épicuriens choisiront, sans nul doute, des 

visites dégustation (festival Rosé, nuit d’été). Sans oublier un original parcours pour les 
jeunes parents et leurs nouveau-nés : Silence, ça poussette ! 
Infos + 04 74 68 33 70 ou reservation.musee@villefranche.net

Libération de Villefranche 
Mercredi 3 septembre

Cérémonie patriotique

Théâtre de Villefranche

Lever de rideau sur 2025/2026 
Une nouvelle saison s’ouvre au Théâtre de Villefranche, 
sous le signe de la diversité artistique et de l’ouverture à 
tous les publics. Plus de 100 séances ponctueront l’année 
culturelle, mêlant théâtre classique et contemporain, danse, 
musique, cirque, marionnettes et plus encore ! Fidèle à son 
ambition d’accessibilité et de qualité, la programmation 
2025/2026 invite à voyager dans le temps et les formes : 
du grand classique avec Le Mariage de Figaro ou la folle 
journée, en passant par des créations contemporaines 
engagées et des propositions jeune public. Des artistes 
majeurs seront à l’affiche : Ariane Ascaride, Romane 
Bohringer et Stanislas Nordey, Arthur H, Souad Massi, 
Alex Vizorek et le duo Jatekok, le trompettiste Avishai Cohen... Sans oublier les artistes de 
la région comme l’humoriste Tania Dutel. A noter également l’artiste franco-iranienne Aïla 
Navidi, et en danse, l’étoile montante Leïla Ka  qui croisera Kader Attou, figure du hip-hop.  
Et toujours, les temps forts que sont Le Joyeux samedi, les Nouvelles voix et les Univers’elles ! 
60 propositions vous attendent !
Billetterie : www.theatredevillefranche.com

Un été à la Maison Vermorel 
Soirée piano cinéma 
Ferez-vous partie des 60 privilégiés qui assisteront à ce 
concert exceptionnel jeudi 10 juillet, à 20h ? Il sera animé 
par le pianiste et compositeur de musique Jean-Michel 
Bernard. Au programme : des musiques de film iconiques !
Réservation : www.maisonvermorel.fr 

Visites immersives
C’est l’occasion de se plonger dans le quotidien de la vie 
de cette famille de la grande bourgeoisie. Munis d’un 
audioguide, franchissez les portes de la salle à manger, du bureau, des salons, de la 
cuisine centrale mais aussi d’une chambre à coucher et sa salle de bain novatrice !
Mercredi 10 septembre (14h à 17h). Dès 10 ans. 
Gratuit sur inscription : www.maisonvermorel.fr

Exposition d’art brut
Des œuvres issues de ce mouvement artistique singulier s’invitent dans la maison 
de Georgette et Victor Vermorel grâce à l’association Art brut et Compagnie.
Samedi 20 septembre.
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 DIMANCHE 
 13 JUILLET    
Feu d’artifice
> �Bords de Saône 

Avenue de la Plage 
Navettes gratuites  
+ d’infos :  
www.villefranche.net

22h30

GRATUIT


